
Recommandation 1745 (2006)1

Le Bélarus et les suites de l’élection présidentielle du 19 mars 
2006

Assemblée parlementaire

Se référant à sa Résolution 1496 (2006) sur le Bélarus et les suites de l’élection présidentielle du 19 mars 
2006, l’Assemblée parlementaire invite le Comité des Ministres à tenir un débat avec l’Assemblée sur les 
différences dans l’évaluation de l’élection au Bélarus entre les divers groupes d’observateurs.

1. Discussion par l’Assemblée le 13 avril 2006 (14e séance) (voir Doc.10890, rapport de la commission des questions 
politiques, rapporteur: M. Herkel). Texte adopté par l’Assemblée le 13 avril 2006 (14e séance).
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